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      (1)Fasc. 20 : COMPLICITÉ
 Philippe Salvage


Professeur émérite à la Faculté de droit de l'Université Pierre Mendès-France (Grenoble-II)
 Points-clés


1. –  


Si l'infraction peut être le fait d'un seul individu, elle peut être aussi le fait de plusieurs 
 personnes. On est alors en présence d'une responsabilité collective susceptible de reposer sur 
 une entente préalable. Lorsqu'existe une telle entente, que celle-ci est momentanée, porte sur 
 une infraction déterminée, et que les protagonistes sans accomplir personnellement 


l'infraction en ont favorisé la commission par l'auteur, il y a complicité. Tantôt la 
 responsabilité du complice est envisagée par référence à celle de l'auteur – criminalité 
 d'emprunt –, tantôt indépendamment – délit distinct –. Le droit français a consacré la théorie 
 de la criminalité d'emprunt tout en s'efforçant d'y apporter des atténuations légales ou 
 jurisprudentielles afin d'en limiter les inconvénients (V. n° 1 à 16).


2. –  


Il résulte du principe de la criminalité d'emprunt que pour pouvoir engager la responsabilité 
 d'un complice il faut d'abord que le comportement de celui-ci soit rattachable à un fait 
 principal punissable, ce qui implique l'existence d'un tel fait sans qu'il soit pour autant 
 nécessaire que l'auteur de ce fait soit effectivement puni. Il faut en outre que ce fait principal 
 punissable soit qualifié crime ou délit, ce qui, sauf exception, exclut les contraventions du 
 champ de la répression (V. n° 17 à 43).


3. –  


Pour être punissable il faut en outre que le complice se livre à une activité matérielle. Celle-ci 
 doit en premier lieu répondre à des règles communes. Il doit s'agir d'un comportement positif, 
 ce qui exclut la complicité par abstention, même si une telle exclusion peut connaître certaines
 atténuations. Ce fait positif doit par ailleurs être antérieur ou concomitant à la commission de 
 l'infraction, ce qui écarte par principe de la complicité un fait postérieur. L'activité du 


complice doit en second lieu revêtir l'une des formes prévues par la loi que sont l'aide ou 
 l'assistance, la provocation, ou encore la fourniture d'instructions. C'est en troisième lieu 
 l'analyse de ce comportement matériel qui permet de distinguer coauteur et complice. Certes 
 leur sort est en principe identique, mais il arrive exceptionnellement que ce ne soit pas le cas 
 et c'est alors à la structure juridico-matérielle de l'infraction que l'on s'en remet pour 


distinguer ces deux types de protagonistes, la jurisprudence faisant, il est vrai, preuve de 
 beaucoup de souplesse dans l'application du critère indiqué (V. n° 44 à 88).


4. –  


Pour être punissable, il faut enfin que le complice se soit rendu coupable d'une faute 
 intentionnelle, faute qui se distingue du dol général en ce qu'elle exige une participation 
 consciente et volontaire à une infraction déterminée. Son examen débouche sur deux 


catégories de problèmes : celui d'abord de la correspondance entre l'intention du complice et 
 l'infraction accomplie par l'auteur – la responsabilité du complice peut être retenue dès lors 
 que cette correspondance existe – ; celui ensuite de la très éventuelle complicité d'un délit 
 d'imprudence qui ne se conçoit toutefois qu'en cas d'imprudence consciente (V. n° 89 à 97).


5. –  


Si l'ensemble des conditions précédemment envisagées sont réunies, l'article 121-6 énonce 
 que le complice sera puni "comme auteur" de l'infraction – c'est-à-dire des peines qu'il aurait 
 encourues s'il avait commis celle-ci – ainsi que des causes réelles, voire mixtes, d'aggravation 
 encourues par l'auteur de ladite infraction (V. n° 98 à 198).


6. –  



(2)Sur le plan procédural, auteur et complice sont en général jugés en même temps, par un même
 tribunal, et soumis à la même prescription de l'action publique. La juridiction compétente à 
 l'égard du complice doit en toute hypothèse constater l'existence d'un fait principal punissable,
 puis de la participation matérielle et morale du complice à l'infraction. Il faut enfin savoir 
 qu'en cas de poursuites séparées entre l'auteur et le complice, la décision rendue à l'égard de 
 l'un n'a pas autorité de la chose jugée à l'égard de l'autre, sauf en cas d'acquittement de l'auteur
 fondé sur des motifs objectifs (V. n° 109 à 132).


Sommaire analytique
 I. - Introduction


A. - Systèmes en présence


1° Théorie de la criminalité d'emprunt ou système de délit unique
 2° Théorie du délit distinct ou système de la pluralité d'infractions
 B. - Choix du droit français


1° Atténuations légales
 a) Délit distinct


b) Cause d'aggravation


2° Atténuations jurisprudentielles
 II. - Conditions


A. - Élément légal


1° Fait principal punissable
 a) Condition nécessaire
 b) Condition suffisante
 2° Qualifié crime ou délit


a) Complicité en matière de crimes et de délits
 b) Exclusion des contraventions


B. - Élément matériel
 1° Règles communes
 a) Nécessité d'un fait positif


b) Nécessité d'un fait antérieur ou concomitant à la réalisation de l'infraction
 2° Actes matériels de participation


a) Aide ou assistance
 b) Provocation
 c) Instructions


3° Distinction de l'auteur et du complice
 a) Intérêts


b) Critère


C. - Élément moral
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Bibliographie
 I. - Introduction


1. – Pluralité de participants à l'infraction – Si l'infraction est généralement le fait d'un seul 
 individu, elle peut aussi parfois être le fait de plusieurs personnes, physiques voire morales 
 (C. pén., art. 121-2). Les problèmes de responsabilité se révèlent alors plus complexes, le 
 comportement personnel de chaque participant étant enchevêtré dans une conduite collective 
 (C. Dupeyron, L'infraction collective : Rev. sc. crim. 1973, p. 357 s.). Afin d'appréhender la 
 situation, le droit distingue selon qu'il y avait ou non entente préalable entre les protagonistes.


2. – Absence d'entente préalable – Lorsqu'il n'y a pas eu entente préalable, on est en présence 
 de l'hypothèse généralement qualifiée de “crime des foules” : l'infraction a été commise par 
 les membres d'une foule poussés par “une impulsion collective et soudaine” (J. Larguier, 
 Droit pénal général : Dalloz, 19e éd. 2003, p. 74). À la différence de certains droits étrangers 
 qui prévoient des règles spécifiques de responsabilité, le droit français ne connaît quant à lui 
 aucune disposition particulière. Il convient donc de cerner la responsabilité individuelle de 
 chaque participant comme s'il avait isolément commis l'infraction (R. Merle et A. Vitu, Traité 
 de droit criminel, t. 1 : Cujas, 7e éd. 1997, n° 534. – G. Tarde, Foules et sectes au point de vue
 criminel : Essais et Mélanges sociologiques, Masson, 1895, p. 1 s. – M. Viot, Prévention et 
 répression de la criminalité de foules : thèse, Nancy, 1936).


3. – Entente préalable – Il se peut inversement que l'infraction soit le fruit d'une entente 
 préalable tantôt durable, tantôt momentanée.


Lorsque l'entente est durable, l'appartenance au groupe, indépendamment de toute 


responsabilité pour l'infraction effectivement commise, peut constituer une infraction en elle-
 même en raison du danger que représente la pluralité d'agents : c'est le cas notamment du 
 complot (C. pén., art. 412-2), du mouvement insurrectionnel (C. pén., art. 412-3 à 412-6), de 
 la participation délictueuse à un attroupement (C. pén., art. 412-3 à 412-6), des manifestations
 illicites et de la participation délictueuse à une manifestation ou à une réunion publique (C. 


pén., art. 431-9 à 431-12), des groupes de combat (C. pén., art. 431-13 à 431-21) ou encore de
 l'association de malfaiteurs (C. pén., art. 450-1 à 450-5).


4. – Entente momentanée – Lorsque l'entente est momentanée et ne porte que sur une 
 infraction déterminée, deux situations sont possibles : ou bien les protagonistes ont chacun 
 accompli intégralement l'infraction et ils sont donc coauteurs de celle-ci ; ou bien, sans 
 accomplir personnellement l'infraction, ils en ont favorisé la réalisation par l'auteur et ils sont 
 alors qualifiés de "complices" de celui-ci. Quelle est la responsabilité pénale du complice ? 
 Pour répondre à cette question, il convient d'examiner les différentes conceptions de la 
 complicité susceptibles de prévaloir en droit, puis, par rapport à elles, les choix effectués, par 
 le droit français.


A. - Systèmes en présence



(4)5. – Dualité de systèmes – Il y en a principalement deux : tantôt la responsabilité du complice 
 est envisagée en liaison avec celle de l'auteur, tantôt au contraire elle l'est de manière 


indépendante.


1° Théorie de la criminalité d'emprunt ou système de délit unique


6. – Description – Ce système repose sur la constatation selon laquelle les actes accomplis par
 le complice “sont généralement dépourvus de criminalité propre” (R. Bernardini, Droit pénal 
 général : Gualino, 2003, n° 477 s. – J. Larguier, op. cit., p. 73 s. – R. Merle et A. Vitu, op. cit.,
 n° 536 s. – B. Bouloc, Droit pénal général : Dalloz, 19e éd. 2005, n° 316 s. – P. Bouzat et J. 


Pinatel, Traité de droit pénal et de criminologie, t. 1 : Dalloz, 2e éd. avec mise à jour 15 nov. 


1975, n° 775 s. – Ph. Conte et P. Maistre du Chambon, Droit pénal général : A. Colin, coll. U,
 7e éd. 2004, n° 405. – F. Desportes et F. Le Gunehec, Droit pénal général, Economica, 11e 
 éd., n° 534 s. – W. Jeandidier, Droit pénal général : Montchrestien, 2e éd. 1991, n° 286. – Y. 


Mayaud, Droit pénal général : PUF 2004, n° 353 s. – J. Pradel, Droit pénal général : Cujas, 
 15e éd. 2004, n° 421 s. – M.-L. Rassat, Droit pénal général : Ellipses 2004, n° 352 s. – J.-H. 


Robert, Droit pénal général : PUF, 5e éd. 2001, p. 338 s. – Ph. Salvage, Droit pénal général : 
 PUG, 5e éd. 2001, n° 163 s. – S. Fournier, Rép. pén. Dalloz, V° Complicité. – E. Garçon, 
 Code pénal annoté : Sirey, éd. M. Rousselet, M. Patin et M. Ancel, 1959, art. 59 et 60. – A. 


Decocq, Droit pénal général : A. Colin 1971, p. 234 s. – R. Vouin et J. Léauté, Droit pénal et 
 procédure pénale : PUF, 2e éd. 1965, p. 41 s. – J.-C. Soyer, Droit pénal et procédure pénale : 
 LGDJ, 18e éd. 2004, n° 155 s. – G. Levasseur, A. Chavanne, J. Montreuil, B. Bouloc et H. 


Matsopoulou, Droit pénal et procédure pénale : Sirey, 14e éd. 2004, n° 245 s. – J. Borricand, 
 Droit pénal : Masson 1973, p. 145 s. – R. Garraud, Traité théorique et pratique de droit pénal 
 français, t. 3 : Sirey, 3e éd. 1913 à 1935, n° 884 s. – H. Donnedieu de Vabres, Traité de droit 
 criminel et de législation pénale comparée : Sirey, 3e éd. 1947, n° 427 s. – G. Vidal et J. 


Magnol, Cours de droit criminel et de science pénitentiaire : Rousseau et Cie, t. 1, 2e éd. 


1902, n° 394 s. – M. Puech, Droit pénal général : Litec 1988, n° 1010 s. ; Les grands arrêts de 
 la jurisprudence criminelle : Cujas 1976, n° 86 s. – J. Pradel et A. Varinard, Les grands arrêts 
 du droit pénal général : Dalloz, 4e éd. 1994, n° 33 s. – G. Levasseur, Droit pénal général 
 complémentaire : Dalloz 1960, p. 348 s. – B. Zlataric, La participation criminelle et les 
 différentes formes de complicité : RID pén. 1967, p. 157 s. – H. Renout, Droit pénal général : 
 Centre de publications universitaires, 1997, p. 190. – P. Savey-Casard, La réglementation de 
 la complicité dans la partie spéciale du Code pénal de 1810 : Rev. sc. crim. 1970, p. 547 s. – 
 F. Grammatica, De la participation dans le système de défense sociale : Rev. int. déf. soc. 


1953, p. 14 s. – Travaux du 7e Congrès international de droit pénal, p. 157 s. ; 1957, p. 9 s. ; 
 1958, p. 7 s. – Les rapports français établis par MM. A. Légal, R. Vouin, A. Vitu, J.-B. 


Herzog, Y. Marx ont été publiés séparément par les éditions Cujas). Ils ne prennent un 
 caractère pénal que par référence à l'infraction commise par l'auteur. En un mot, les actes 
 accomplis par le complice " empruntent " leur criminalité à l'infraction réalisée par l'auteur. 


Ayant lié son sort à ce dernier, le complice tombe sous le coup des mêmes qualifications et 
 encourt les mêmes peines que lui.


On n'a pas manqué de critiquer ce système car il procède de l'idée selon laquelle le complice a
 une responsabilité identique à celle de l'auteur et a joué causalement dans la réalisation du 
 résultat un rôle équivalent à lui. Ce qui aboutit à nier, contrairement à ce que démontre la 
 réalité, ce que la complicité peut avoir de spécifique aussi bien sur le plan de la responsabilité 
 que sur celui de la causalité (pour une analyse critique de l'emprunt de criminalité, cf. 


notamment J.-H. Robert, Imputation et complicité : JCP G 1975, I, 2720).


7. – Emprunt relatif de criminalité – Sans doute est-ce pour tenir compte de ces critiques que 
 d'aucuns ont proposé une forme édulcorée du système qualifiée d'emprunt relatif de 


criminalité. Si le complice tombe sous le coup des mêmes qualifications que l'auteur, il ne 



(5)doit, en revanche, encourir qu'une peine atténuée car sa participation est moins importante que
 celle de l'auteur. Idée sans doute exacte dans un certain nombre de cas mais qui ne saurait être
 généralisée, l'examen d'autres cas permettant d'établir le rôle primordial du complice.


2° Théorie du délit distinct ou système de la pluralité d'infractions


8. – Description – Dans ce système, la responsabilité de chaque participant est envisagée sans 
 référence à celle des autres. Chacun ne peut être jugé qu'en fonction de sa conduite propre 
 pour les actes auxquels il s'est personnellement livré et sera par hypothèse considéré comme 
 l'auteur d'un délit distinct (R. Merle et A. Vitu, op. cit., n° 539). En supprimant toute relation 
 entre les protagonistes, on évite naturellement les inconvénients de la criminalité d'emprunt. 


Malheureusement, en niant une telle relation, c'est la complicité elle-même que l'on nie. Or le 
 concept de complicité ne relève pas de la gratuité, il correspond à une réalité indiscutable qui 
 ne saurait être ignorée, à savoir une activité criminelle de caractère collectif.


9. – Variante – Afin d'échapper à de telles critiques, certains auteurs parmi les plus éminents 
 se sont efforcés de démontrer que si la complicité est un délit distinct, ce délit est néanmoins 
 dépendant de l'infraction principale car il ne peut véritablement exister sans celle-ci. Il suffit 
 d'admettre que, comme dans un délit spécial, le délit de complicité se compose d'un élément 
 légal, d'un élément matériel, d'un élément moral, auxquels “s'ajoute une sorte d'élément 
 juridique : le caractère délictueux de l'action d'autrui avec laquelle les agissements du prévenu
 ont été en relation”. Il n'y a pas lieu pour autant "de supposer un emprunt magique de 


criminalité... Le délit d'autrui s'incorpore à la définition du délit de complicité comme le 
 contrat violé entre dans la formule de l'abus de confiance (C. pén., art. 408), comme le crime 
 glorifié fait partie intégrante du délit d'apologie (L. 29 juill. 1881, art. 24, al. 3)". Il en résulte 
 tout d'abord qu'il importe peu que l'infraction principale échappe à la répression pour une 
 raison quelconque, pourvu que “l'action principale ait figure reconnaissable de délit”. Il en 
 résulte ensuite que l'auteur du délit de complicité se rend coupable d'une sorte de “délit apte à 
 venir encadrer tous les autres délits” et qu'il est légitime de faire tomber son auteur sous les 
 mêmes pénalités que celles prévues pour l'infraction principale (sur cette analyse, cf. J. 


Carbonnier, Du sens de la répression applicable aux complices selon l'article 59 du Code 
 pénal : JCP G 1952, I, 1034).


10. – Complicité cause d'aggravation – Pour achever l'examen des différents systèmes 
 concevables, on notera qu'il a été également proposé de faire de la complicité une cause 
 d'aggravation, à raison du fait que l'activité criminelle collective serait plus efficace et 


s'observerait chez les délinquants les plus dangereux (P. Bouzat et J. Pinatel, op. cit., n° 799. –
 P. Cuche, Une théorie nouvelle de la complicité : thèse, Grenoble, 1896, n° 4). Ce qui appelle 
 trois réflexions. D'abord que le bien-fondé des raisons avancées ne se vérifie pas de manière 
 constante et qu'il est donc délicat d'en induire un principe. Ensuite que ce système est moins 
 spécifique de la complicité que de la pluralité puisqu'il est applicable aussi bien à l'hypothèse 
 de l'infraction commise par auteur et complice qu'à celle de l'infraction accomplie par 


plusieurs coauteurs. Enfin que ce système, lorsqu'il intéresse la complicité, ne résout pas 
 directement la question essentielle de savoir si la responsabilité du complice doit s'identifier 
 ou non à celle de l'auteur et qu'à ce titre il ne peut que venir compléter les systèmes ayant 
 préalablement répondu à cette question.


B. - Choix du droit français


11. – Dispositions de principe – On considérait que le droit français avait consacré, dans 
 l'article 59 de l'ancien Code pénal, la théorie de la criminalité d'emprunt dans son absolu : 


“Les complices d'un crime ou d'un délit seront punis de la même peine que les auteurs mêmes 
 de ce crime ou de ce délit, sauf les cas où la loi en aurait disposé autrement” (cf. néanmoins J. 


Carbonnier, article cité supra n° 9, qui s'était efforcé de démontrer que ce texte consacrait 
davantage l'emprunt de pénalité que l'emprunt de criminalité). L'article 121-6 du Code pénal 
de 1992, qui déclare que “Sera puni comme auteur le complice de l'infraction, au sens de 



(6)l'article 121-7”, n'a, à l'évidence, pas modifié ce point de vue en ce qui concerne l'emprunt de 
 criminalité stricto sensu ; en revanche, ainsi que nous le reverrons (V. infra n° 100 et 101), la 
 formulation nouvelle ne coïncide plus avec l'emprunt de pénalité (F. Desportes et F. Le 
 Gunehec, Présentation des dispositions du nouveau Code pénal, loi n° 92-683 à 92-686 du 22 
 juillet 1992 : JCP G 1992, 3615, n° 27. – J. Larguier, op. cit., p. 83. – J. Pradel, Le nouveau 
 Code pénal (partie générale) (loi n° 92-683 du 22 juillet 1992) : ALD 1993, n° 31. – Sur les 
 travaux préparatoires, cf. Débats parlementaires Sénat : JO Sénat CR, 12 mai 1989, p. 368 s. –
 Débats parlementaires AN : JOAN CR, 12 oct. 1989, p. 3431 s. – Débats parlementaires Sénat
 : JO Sénat CR, 11 avr. 1990, p. 1935. – Débats parlementaires AN : JOAN CR, 17 mai 1990, 
 p. 1498). Afin de réduire les inconvénients du système adopté, un certain nombre 


d'atténuations n'ont cessé de lui être apportées, les unes par la loi, les autres par la 
 jurisprudence.


1° Atténuations légales


12. – Diversité – Le législateur a, de manière exceptionnelle, fait usage des autres systèmes de
 complicité concevables, qu'il s'agisse de la théorie du délit distinct ou de la complicité 


circonstance aggravante.


a) Délit distinct


13. – La théorie du délit distinct a été ou est encore utilisée dans de nombreux cas aussi bien 
 pour des actes antérieurs ou concomitants que pour des actes postérieurs à la commission de 
 l'infraction par l'auteur.


En ce qui concerne les actes antérieurs ou concomitants, il convient de signaler notamment : 
 la provocation à l'interruption volontaire de grossesse (C. santé publ., art. L. 2221-1, abrogé 
 L. n° 2001-588, 4 juill. 2001), à l'insoumission (C. serv. nat., art. L. 129), à la désertion (C. 


just. mil., art. 414), au suicide (C. pén., art. 223-13 à 223-15-1), à la commission d'un 
 assassinat ou d'un empoisonnement (C. pén., art. 221-5-1), le fait de provoquer un mineur à 
 faire usage de stupéfiants, à la consommation habituelle de boissons alcoolisées, à la 


mendicité, à commettre des crimes et délits (C. pén., art. 227-18 à 227-21), la provocation à la
 trahison ou à l'espionnage (C. pén., art. 411-11), la provocation à s'armer contre l'autorité de 
 l'État ou contre une partie de la population (C. pén., art. 412-8), la provocation à la 


désobéissance (C. pén., art. 413-3), la provocation directe à un attroupement armé (C. pén., 
 art. 431-6), la provocation à la rébellion (C. pén., art. 433-10), au délit de trafic ou d'usage de 
 stupéfiants (C. santé publ., art. L. 3421-4), la provocation publique et collective par voie de 
 presse (L. 29 juill. 1881, art. 23 et 24), la provocation à certaines fraudes (L. 1er août 1905, 
 art. 3, al. 4, abrogé puis codifié C. consom., art. L. 213-3), la provocation à l'usage de 


stimulants sportifs (L. 1er juin 1965, abrogée L. n° 89-432, 28 juin 1989 ; C. santé publ., art. 


L. 3633-3), la provocation aux attentats contre la circulation de chemin de fer (L. 15 juill. 


1845, art. 17), la fourniture de moyens abortifs (C. santé publ., art. L. 2222-4), le fait de 
 laisser pénétrer des mineurs dans une salle de cinéma projetant un film qui leur est interdit (D.


n° 61-63, 18 janv. 1961, art. 2, abrogé D. n° 92-445, 15 mai 1992, art. 2), le non-obstacle à la 
 commission de certaines infractions (C. pén., art. 223-6, al. 1er), etc. (pour ce qui est des actes
 postérieurs à la commission de l'infraction, V. infra n° 56).


On peut en outre faire entrer dans les cas particuliers de complicité diverses formes de 
 participation criminelle se référant explicitement ou implicitement à la notion de complicité : 
 voir notamment les articles 223-12, 224-1 à 224-5, 225-5, 225-6, 227-22, 432-9, 432-11, 433-
 1, 433-2, 433-20, 434-1, 434-9, 434-15, 434-32, 434-33 et 441-5 à 441-8 du Code pénal, ainsi
 que les articles 4 de la loi du 2 juin 1891, 3 de la loi du 23 décembre 1901, 29 et 35 de la loi 
 du 9 décembre 1905, 436 de la loi du 24 juillet 1966 (devenu C. com., art. L. 242-5), etc.


b) Cause d'aggravation



(7)14. – Il a été enfin fait usage dans quelques hypothèses de la complicité circonstance 
 aggravante : ainsi en matière de vol (C. pén., art. 311-4), de viol (C. pén., art. 222-24), ou 
 encore d'agressions sexuelles (C. pén., art. 222-28 et 222-30).


2° Atténuations jurisprudentielles


15. – Pluralité de procédés – La jurisprudence, tout en appliquant comme l'exige la loi la 
 criminalité d'emprunt dans son principe et dans ses conséquences, s'est efforcée de cerner 
 d'aussi près que possible la responsabilité spécifique du complice. Elle l'a fait bien sûr par le 
 moyen des circonstances atténuantes qui offraient au juge, on le sait, de très larges possibilités
 d'individualisation. Mais elle a également eu recours à d'autres techniques : complice traité 
 comme un auteur, théorie de la complicité corespective, application de la peine justifiée, etc. 


(cf. infra n° 86 et 87).


16. – Originalité du système français – Le droit français révèle donc en matière de complicité 
 une indiscutable originalité que l'on vérifiera en étudiant successivement les conditions de la 
 complicité (I), puis la répression dont elle est assortie (II), et enfin les particularités de 
 procédure dont elle fait l'objet (III).


II. - Conditions


17. – Énumération – Il résulte de l'article 121-7 du Code pénal que pour pouvoir engager la 
 responsabilité d'une personne au titre de la complicité, cette personne doit avoir participé à la 
 conduite répréhensible de l'auteur (A), sa participation doit avoir revêtu l'une des formes 
 matérielles prévues (B) et avoir eu un caractère intentionnel (C).


A. - Élément légal


18. – Dualité d'exigences – Le système de la criminalité d'emprunt exige que la participation 
 du complice soit rattachée à un fait principal punissable (1°) qualifié crime ou délit (2°).


1° Fait principal punissable


19. – Définition – Un fait principal est déclaré punissable “lorsqu'il tombe sous le coup de la 
 loi pénale et constitue une infraction” (B. Bouloc, op. cit., n° 320. – cf. Cass. crim., 3 mars 
 1954 : JCP G 1954, IV, 53 : " la complicité prévue par les articles 59 et 60 du Code pénal 
 n'est punissable qu'autant que le fait imputé à l'auteur principal réunit tous les éléments 
 constitutifs d'un crime ou d'un délit ". – Cf. également, Cass. crim., 16 juin 1955 : Bull. crim. 


1955, n° 303. – Cass. crim., 5 févr. 1997 : Juris-Data n° 1997-003644). L'existence d'un fait 
 principal punissable est une condition nécessaire et suffisante.


a) Condition nécessaire


20. – Explication – La loi exigeant un fait principal punissable, il en résulte a contrario qu'il 
 n'y a plus de complicité possible si le fait en question n'est pas ou n'est plus punissable ou s'il 
 a été commis à l'étranger.


1) Fait non punissable


21. – Suicide – Le suicide n'étant pas en droit français punissable, celui qui s'associe à un 
 suicide en en favorisant l'accomplissement n'est pas punissable au titre de la complicité (en 
 sens contraire, cf. toutefois J. Carbonnier, article cité supra n° 9). En revanche, celui qui aide 
 une personne à se suicider pourrait éventuellement être poursuivi en tant qu'auteur du délit 
 distinct d'omission de secours. Il faut en outre rappeler que, le consentement de la victime 
 n'étant pas un fait justificatif, l'homicide sur demande est un meurtre voire un assassinat.


22. – Absence d'infraction principale – S'il est jugé que celui qui est poursuivi comme auteur 
 n'a en réalité commis aucune infraction, celui qui est poursuivi comme complice ne peut être 
 que relaxé (cf. notamment Cass. crim., 25 oct. 1894 : DP 1899, 1, p. 389. – Cass. crim., 12 
 févr. 1898 : DP 1899, 1, p. 58. – Cass. crim., 30 oct. 1914 : DP 1919, 1, p. 67. – Cass. crim., 
 20 oct. 1949 : Bull. crim. 1949, n° 291. – Cass. crim., 27 juin 1967 : Bull. crim. 1967, n° 190. 


– Cass. crim., 5 mai 1998 : Juris-Data n° 1998-002618 ; Bull. crim. 1998, n° 151 ; Dr. pén. 


1998, comm. 110, obs. M. Véron ; Rev. sc. crim. 1999, p. 107, B, obs. J.-P. Delmas Saint-



(8)Hilaire. – Cass. crim., 25 juin 1998 : Juris-Data n° 1998-003334 ; Dr. pén. 1998, comm. 145, 
 obs. J.-H. Robert).


23. – Tentative non punissable – Celui qui s'associe à une tentative non punissable, soit parce 
 qu'elle n'a pas dépassé le stade des actes préparatoires, soit parce qu'il y a eu à temps 


désistement volontaire, n'est pas punissable (Cass. crim., 6 déc. 1816 : Bull. crim. 1816, n° 


85). La tentative de complicité n'est donc pas punissable même dans l'hypothèse où elle aurait 
 revêtu la forme d'une assistance et surtout d'une provocation et alors même que l'auteur 
 n'aurait pas persévéré dans son entreprise criminelle pour des raisons totalement 


indépendantes du " complice ". On l'a déploré pour d'évidentes considérations morales et l'on 
 a en conséquence proposé d'incriminer directement la conduite du " complice " soit sur le 
 terrain d'un délit distinct soit sur celui de la tentative même de l'infraction (R. Combaldieu, Le
 problème de la tentative de complicité ou le hasard peut-il être arbitre de la répression ? : Rev.


sc. crim. 1959, p. 30 s. – C. Gerthoffer, La tentative et la complicité : Mél. Patin, p. 153 s.). 


Mais la première solution passait par une réforme législative qui ne s'est pas produite ; quant à
 la seconde, elle paraissait à bien des égards discutable. Aussi la jurisprudence ne s'est-elle pas 
 laissée fléchir. Dans les fameuses affaires Lacour, et Benamar et Schieb, elle a admis, dans la 
 stricte logique de la criminalité d'emprunt, que l'individu qui remettait de l'argent à un soi-
 disant tueur à gages était irresponsable aussi bien sur le plan de la tentative que sur celui de la 
 complicité lorsque le soi-disant tueur n'exécutait pas la mission confiée (Cass. crim., 25 oct. 


1962 : D. 1963, p. 221, note P. Bouzat ; JCP G 1963, II, 12985, note R. Vouin ; Rev. sc. crim.


1963, p. 533, obs. A. Légal. – M. Puech, Les grands arrêts de la jurisprudence criminelle, op. 


cit., n° 88. – J. Pradel et A. Varinard, op. cit., n° 32). Dans le même sens, la jurisprudence a 
 décidé que doit être reconnu irresponsable celui qui remet de l'argent à un tueur à gages pour 
 que ce dernier tue une personne dès lors que, de son propre chef et sans aucune pression, 
 l'homme de main s'abstient volontairement de commettre le crime projeté et donne la mort à 
 une autre personne (Cass. crim., 10 mars 1977 : Bull. crim. 1977, n° 91 ; D. 1977, inf. rap. p. 


237, note M. Puech ; Rev. sc. crim. 1979, p. 75 s., obs. J. Larguier).


La jurisprudence s'est toutefois efforcée d'atténuer la portée de cette solution en retenant 
 l'infraction d'association de malfaiteurs (Cass. crim., 30 avr. 1996 : Juris-Data n° 1996-
 003834 ; Bull. crim. 1996, n° 176 ; Rev. sc. crim. 1997, p. 113, obs. J.-P. Delmas Saint-
 Hilaire. – Cass. crim., 26 mai 1999 : Juris-Data n° 1999-002800 ; Bull. crim. 1999, n° 103 ; 
 Rev. sc. crim. 2000, p. 621, obs. J.-P. Delmas Saint-Hilaire). En outre, en cas d'assassinat ou 
 d'empoisonnement, le législateur a créé une incrimination spécifique (C. pén., art. 221-5-1 ; L.


n° 2004-204, 9 mars 2004) – punissable de 10 ans d'emprisonnement et de 150 000 € 
 d'amende – pour réprimer celui qui a provoqué à la commission de telles infractions par des 
 offres, promesses, dons, présents ou avantages quelconques.


24. – Tentative punissable – En revanche, la complicité de tentative punissable l'est elle-
 même (Cass. crim., 29 mars 1827 : Bull. crim. 1827, n° 66. – Cass. crim., 2 juin 1832 : Bull. 


crim. 1832, n° 200. – Cass. crim., 23 août 1877 : Bull. crim. 1877, n° 201. – Cass. crim., 3 
 mars 1954 : JCP G 1954, IV, 53 : "la complicité prévue par les articles 59 et 60 du Code pénal
 n'est punissable qu'autant que le fait imputé à l'auteur principal réunit tous les éléments 
 constitutifs d'un crime ou d'un délit ". – cf. également, Cass. crim., 16 juin 1955 : Bull. crim. 


1955, n° 303. – Cass. crim., 4 juin 1998 : Juris-Data n° 1998-003410 ; Dr. pén. 1998, comm. 


142, obs. M. Véron. – Cass. crim., 11 juin 1998 : Juris-Data n° 1998-003409 ; Dr. pén. 1998, 
 comm. 142, obs. M. Véron. – Cass. crim., 6 sept. 2000 : Juris-Data n° 2000-006055). 


L'existence d'un fait principal punissable est une condition nécessaire et suffisante (Cass. 


crim., 14 avr. 1894 : S. 1907, 1, p. 251. – Cass. crim., 23 mai 1973 : Bull. crim. 1973, n° 236 ;
JCP G 1974, II, 17675, note D. Mayer ; Rev. sc. crim. 1974, p. 579, obs. J. Larguier) y 
compris en cas de crime impossible lorsque celui-ci est lui-même punissable. Ainsi en va-t-il 



(9)par exemple de la complicité d'avortement d'une femme supposée enceinte (A. Légal, La 
 complicité en matière d'avortement : JCP G 1944, I, 423).


25. – Tentative de complicité interrompue – Reste à mentionner le cas particulièrement délicat
 de l'individu qui commencerait par s'associer à un fait principal punissable puis se raviserait, 
 l'auteur persévérant quant à lui dans son activité criminelle. Le complice pourrait être reconnu
 irresponsable en cas de désistement volontaire certain de sa part mais non dans le cas inverse 
 (Cass. crim., 16 juin 1955 : JCP G 1955, II, 8851, note R. Vouin ; Rev. sc. crim. 1955, p. 99, 
 obs. A. Légal). De même convient-il de conclure à l'irresponsabilité de celui qui a tenté 
 d'apporter une aide à l'auteur mais finalement n'y est pas parvenu en raison des circonstances 
 (Cass. crim., 23 mars 1978 : Bull. crim. 1978, n° 116).


26. – Immunité – En cas d'immunité au bénéfice de l'auteur, son complice doit également être 
 reconnu irresponsable puisque la participation de ce dernier n'est pas rattachable à un fait 
 principal punissable. C'est notamment l'hypothèse visée par l'article 311-12 du Code pénal qui
 prévoit que le vol entre époux ou entre parents ou alliés en ligne directe n'est pas punissable. 


Il faut en déduire par exemple que le complice du fils qui vole son père n'est pas punissable 
 (Cass. crim., 6 févr. 1920 : DP 1921, 1, p. 67. – Cass. crim., 8 juin 1921 : DP 1921, 1, p. 169, 
 note AL. – Pour une analyse différente des effets de l'immunité de l'article 311-12, cf. S. 


Fournier, Le nouveau Code pénal et le droit de la complicité : Rev. sc. crim. 1995, p. 475, n° 


11) ; de même le complice, en cas de complicité d'enlèvement d'une mineure épousée par son 
 ravisseur, puisque l'article 356 de l'ancien Code pénal prévoyait dans ce cas l'irresponsabilité 
 de l'auteur (Cass. crim., 2 oct. 1852 : D. 1852, 1, p. 312).


27. – Délit d'habitude – En cas de délit d'habitude, la loi ne réprimant pas un fait unique, le 
 complice qui a favorisé la réalisation d'un seul fait n'est pas punissable (Cass. crim., 15 déc. 


1949 : D. 1950, p. 79). Il le deviendrait en revanche s'il s'était associé à un second fait (Cass. 


crim., 29 janv. 1965 : D. 1965, p. 288, note R. Combaldieu. – M. Puech, Les grands arrêts de 
 la jurisprudence criminelle, op. cit., n° 87). De même en va-t-il de la complicité d'un délit 
 successif dans la mesure où elle n'exige qu'une participation isolée.


28. – Fait justificatif – Lorsque l'auteur bénéficie d'un fait justificatif – légitime défense, ordre
 de la loi et commandement de l'autorité légitime, état de nécessité – son complice est 


irresponsable faute de fait principal punissable (Cass. crim., 17 févr. 1981 : Bull. crim. 1981, 
 n° 63).


29. – Complicité de complicité – Il arrive que les actes d'un individu favorisant la commission
 de l'infraction apportent directement un concours non pas à l'auteur mais au complice de 
 celui-ci. Ce sera par exemple le cas du gardien d'immeuble qui, en toute connaissance de 
 cause, livre des renseignements à un complice venu se renseigner pour le compte de l'auteur 
 sur les habitudes de la future victime. La responsabilité du gardien peut-elle être engagée au 
 titre de la complicité ?


Pour certains auteurs, la complicité n'est pas punissable et cela en raison même du principe de
 la criminalité d'emprunt et de l'interprétation stricte de la loi. En effet, l'activité de ce 


troisième protagoniste n'est pas directement rattachable au fait principal punissable, elle n'est 
 directement rattachable qu'à l'activité du complice dont on sait qu'elle n'est pas en elle-même 
 punissable et ne le devient que par emprunt (cf. notamment en ce sens, E. Garçon, op. cit., n° 


276. – P. Bouzat et J. Pinatel, op. cit., n° 781).


Pour d'autres auteurs, toutefois, une interprétation aussi étroite de la criminalité d'emprunt et 
 de l'article 121-6 ne s'impose nullement car rien dans les principes ni dans la loi n'exige une 
 participation aussi directe du complice. Lorsque le complice du complice a eu "l'intention 
 d'aider l'auteur principal ", il doit être puni (V. en ce sens, R. Merle et A. Vitu, op. cit., n° 551.


– J. Larguier, op. cit., p. 77. – R. Garraud, op. cit., n° 952).



(10)Quant à la jurisprudence, plusieurs fois saisie du problème en matière notamment 
 d'avortement, elle s'est également divisée. Si certaines décisions ont refusé d'engager la 
 responsabilité de ce troisième intervenant (cf. Cass. crim., 17 nov. 1944 : Gaz. Pal. 1945, 1, p.


43 ; Rev. sc. crim. 1946, p. 67, obs. L. Hugueney. – M. Puech, op. cit., n° 93. – Cass. crim., 
 29 nov. 1946 : Gaz. Pal. 1947, 1, p. 25 ; Rev. sc. crim. 1947, p. 87, obs. L. Hugueney. – Cass. 


crim., 4 janv. 1975 : Gaz. Pal. 1975, 1, p. 343, note J.-P. Doucet ; Rev. sc. crim. 1976, p. 707, 
 obs. J. Larguier), d'autres ont admis la solution contraire (Cass. crim., 23 mai 1844 : Bull. 


crim. 1844, n° 179. – Cass. crim., 22 juill. 1943 : JCP G 1944, II, 2651). Cette dernière 
 position paraît gagner du terrain, un arrêt récent ayant déclaré que “l'article 60 du Code pénal 
 n'exige pas que les instructions soient données directement par leur auteur” (Cass. crim., 30 
 mai 1989 : Juris-Data n° 1989-702485 ; Bull. crim. 1989, n° 222 ; Rev. sc. crim. 1990, p. 325,
 obs. A. Vitu).


2) Fait n'étant plus punissable


30. – Prescription de l'action publique – Si le fait principal cesse d'être punissable pour cause 
 d'extinction de l'action publique par voie de prescription, l'auteur et le complice cessent d'être 
 punissables (Cass. crim., 26 juin 1873 : Bull. crim. 1873, n° 175. – Cass. crim., 22 déc. 1882 :
 Bull. crim. 1882, n° 294. – Cass. crim., 22 mai 1884 : DP 1885, 1, p. 381). En revanche, une 
 interruption de la prescription joue pour l'une et l'autre catégorie de délinquants (Cass. crim., 
 21 janv. 1889 : DP 1890, 1, p. 94) même en cas de poursuites séparées (Cass. crim., 27 mars 
 1952 : JCP G 1952, IV, p. 77).


31. – Amnistie à caractère réel – De même le complice cesse-t-il d'être punissable en cas 
 d'amnistie lorsqu'il s'agit d'une amnistie à caractère réel (cf. A. Légal : Rev. sc. crim. 1954, p. 


760) ; ou encore lorsque la cour d'appel de renvoi relaxe l'auteur principal excluant ainsi la 
 culpabilité de celui qui a été condamné comme complice (Cass. crim., 20 juin 1994 : Juris-
 Data n° 1994-002958 ; Bull. crim. 1994, n° 246).


3) Fait commis à l'étranger


32. – Dualité de situations – Si l'infraction est commise à l'étranger, l'acte de complicité étant 
 accompli en France, le complice n'est pas en principe punissable puisque, du fait précisément 
 de la règle de la criminalité d'emprunt, il est censé avoir agi à l'étranger (J. Pradel, op. cit., n° 


218 et 412. – A. Fournier, cité supra n° 26, p. 31). Toutefois, afin d'éviter une telle 


conséquence, l'article 113-5 du Code pénal décide que “La loi pénale française est applicable 
 à quiconque s'est rendu coupable sur le territoire de la République, comme complice, d'un 
 crime ou d'un délit commis à l'étranger si le crime ou le délit est puni à la fois par la loi 
 française et par la loi étrangère et s'il a été constaté par une décision définitive de la juridiction
 étrangère”.


À l'inverse, les faits de complicité commis à l'étranger mais se rattachant à un fait principal 
 punissable commis en France sont naturellement punissables en France (Cass. crim., 13 mars 
 1891 : Bull. crim. 1891, n° 66. – Cass. crim., 7 sept. 1893 : Bull. crim. 1893, n° 252. – Cass. 


crim., 30 avr. 1908 : S. 1908, 1, p. 553, note A. Roux. – Cass. crim., 2 juill. 1932 : Gaz. Pal. 


1932, 2, p. 532. – CA Lyon, 27 déc. 1892 : DP 1894, 2, p. 254. – T. corr. Paris, 11 avr. 1983 : 
 Gaz. Pal. 1983, 2, p. 372, note J.-P. Doucet).


b) Condition suffisante


33. – Auteur non punissable – La complicité, pour être punissable, doit être rattachée à un fait 
 principal punissable, mais il n'est en revanche pas nécessaire que l'auteur de celui-ci soit 
 effectivement puni (sur la distinction du fait principal et de l'auteur principal, cf. J. Larguier : 
 Rev. sc. crim. 1977, p. 82). Il se peut que l'auteur échappe à la répression pour des raisons soit
 de fait, soit de droit sans que le sort du complice en soit modifié.


1) Raisons de fait



(11)34. – Auteur inconnu ou en fuite – L'auteur est demeuré inconnu (Cass. crim., 19 août 1819 : 
 Bull. crim. 1819, n° 97. – Cass. crim., 22 juin 1827 : Bull. crim. 1827, n° 151. – Cass. crim., 
 13 sept. 1827 : Bull. crim. 1827, n° 238. – Cass. crim., 24 sept. 1834 : Bull. crim. 1834, n° 


314. – Cass. crim., 25 févr. 1843 : Bull. crim. 1843, n° 46. – Cass. crim., 3 sept. 1847 : DP 
 1847, 1, p. 123. – Cass. crim., 29 janv. 1852 : Bull. crim. 1852, n° 42. – Cass. crim., 24 sept. 


1852 : Bull. crim. 1847, n° 330. – Cass. crim., 2 sept. 1870 : Bull. crim. 1870, n° 168. – Cass. 


crim., 5 oct. 1871 : Bull. crim. 1871, n° 129. – Cass. crim., 13 févr. 1879 : Bull. crim. 1879, 
 n° 37. – Cass. crim., 14 oct. 1880 : Bull. crim. 1880, n° 190. – Cass. crim., 18 nov. 1880 : 
 Bull. crim. 1880, n° 200. – Cass. crim., 2 sept. 1886 : Bull. crim. 1886, n° 319. – Cass. crim., 
 26 sept. 1887 : Bull. crim. 1887, n° 348. – Cass. crim., 23 mai 1901 : Bull. crim. 1901, n° 166.


– Cass. crim., 23 déc. 1908 : Bull. crim. 1908, n° 528. – Cass. crim., 24 mai 1945 : Bull. crim.


1945, n° 57. – Cass. crim., 19 mai 1953 : Bull. crim. 1953, n° 177. – Cass. crim., 3 mars 
 1959 : Bull. crim. 1959, n° 145. – Cass. crim., 24 mars 1960 : D. 1960, somm. p. 74. – Cass. 


crim., 17 mai 1970 : D. 1970, p. 515. – Cass. crim., 18 nov. 1976 : Bull. crim. 1976, n° 332 ; 
 D. 1977, inf. rap. p. 15), ou il est en fuite (Cass. crim., 1er mars 1886 : Bull. crim. 1886, n° 


50).


2) Raisons de droit


35. – Raisons multiples – L'auteur est décédé (Cass. crim., 14 août 1807 : Bull. crim. 1807, n°


182. – Cass. crim., 4 juin 1835 : Bull. crim. 1835, n° 222. – Cass. crim., 4 juin 1836 : S. 1837,
 1, p. 830. – Cass. crim., 29 oct. 1886 : Bull. crim. 1886, n° 358), il bénéficie d'une amnistie de
 caractère personnel (Cass. crim., 3 mars 1873 : Bull. crim. 1873, n° 175. – Cass. crim., 28 
 juill. 1882 : Bull. crim. 1882, n° 191. – Cass. crim., 22 oct. 1920 : S. 1922, 1, p. 138. – Cass. 


crim., 22 nov. 1920 : S. 1922, 1, p. 138. – Cass. crim., 10 févr. 1949 : JCP G 1949, II, 4857, 
 note R. Costes. – Cass. crim., 19 mai 1949 : JCP G 1949, II, 5009. – Cass. crim., 1er févr. 


1950 : Bull. crim. 1950, n° 29. – Cass. crim., 2 déc. 1953 : JCP G 1954, II, 8305. – Cass. 


crim., 25 mai 1954 : JCP G 1954, II, 8305, note H. Delpech. – CA Besançon, ch. acc., 21 
 janv. 1948 : JCP G 1948, II, 4226, note V. Badie et A. Koops), d'une immunité parlementaire 
 (Cass. crim., 3 févr. 1955 : JCP G 1955, IV, p. 38), d'une excuse absolutoire, c'est-à-dire 
 aujourd'hui d'une exemption légale de peine, ou tout simplement d'une grâce, d'une cause de 
 non-imputabilité telle que la minorité dans le cadre de l'ancienne législation (Cass. crim., 27 
 nov. 1845 : DP 1846, 1, p. 94), la démence ou la contrainte (T. corr. Bobigny, 22 nov. 1972 : 
 Gaz. Pal. 1972, 2, p. 890), d'un désistement du plaignant en matière de diffamation (Cass. 


crim., 5 nov. 1959 : JCP G 1959, IV, p. 154), d'une irresponsabilité pour cause de bonne foi 
 (cf. notamment Cass. crim., 9 mars 1876 : S. 1876, 1, p. 188. – Cass. crim., 3 juill. 1886 : DP 
 1886, 1, p. 473. – Cass. crim., 18 sept. 1890 : Bull. crim. 1890, n° 194. – Cass. crim., 2 févr. 


1916 : Bull. crim. 1916, n° 130. – Cass. crim., 13 juin 1918 : Bull. crim. 1918, n° 329. – Cass.


crim., 28 juill, 1921 : Bull. crim. 1921, n° 312. – CA Dakar, 31 déc. 1952 : Ann. africaines 
 1955, p. 124, obs. J. Larguier).


Si donc l'auteur vient à être acquitté et que cet acquittement est fondé sur l'un des motifs 
 d'ordre subjectif ou d'ordre personnel précédemment envisagés, cet acquittement est sans effet
 sur la responsabilité du complice. En revanche, l'acquittement de l'auteur fondé sur des motifs 
 objectifs répercute ses effets.


36. – Complicité d'une infraction que l'on ne peut commettre soi-même – Il convient en outre 
 d'indiquer que l'exigence d'un fait principal punissable étant une condition nécessaire mais 
 aussi suffisante, il est possible de se rendre complice d'une infraction que l'on ne peut 
 commettre soi-même telle, par exemple, le délit de banqueroute qui ne peut être le fait que 
 d'un commerçant (cf. en matière de délit de fonction : Cass. crim., 5 janv. 1863 : Bull. crim. 


1863, n° 13. – Cass. crim., 25 oct. 1932 : S. 1934, 1, p. 194. – Cass. crim., 13 mars 1936 : DP 
1936, p. 254. – En matière de viol : Cass. crim., 27 nov. 1856 : S. 1857, 1, p. 24. – En matière 



(12)de trahison : Cass. crim., 24 mars 1955 : Rev. sc. crim. 1955, p. 520, obs. L. Hugueney). La 
 nouvelle rédaction de l'article 121-6, qui punit désormais le complice comme s'il avait été 
 auteur de l'infraction, pouvait conduire à douter du maintien de cette solution : comment en 
 effet punir comme auteur quelqu'un ne pouvant commettre l'infraction ? (en ce sens, cf. S. 


Fournier, Le nouveau Code pénal et le droit de la complicité, op. cit., n° 21). Une telle 
 interprétation procédant “d'un juridisme excessif et contestable” (F. Desportes et F. Le 
 Gunehec, op. cit, n° 564) eût pu conduire à l'impunité du complice dans des hypothèses où sa 
 participation n'en était pas moins parfaitement répréhensible. La jurisprudence est 


heureusement venue nous rassurer à plusieurs reprises en maintenant la solution traditionnelle
 (en matière de crime contre l'humanité : Cass. crim., 23 janv. 1997 : Juris-Data n° 1997-
 000299 ; Bull. crim. 1997, n° 32 ; D. 1997, p. 147, note J. Pradel ; J.-P. Delmas Saint-Hilaire, 
 op. cit., p. 249 ; Dr. pén. 1997, comm. 38, obs. J.-H. Robert. – En matière d'abus de biens 
 sociaux : Cass. crim., 9 nov. 1992 : Dr. pén. 1993, comm. 138, obs. J.-H. Robert. – Cass. 


crim., 20 mars 1997 : Dr. pén. 1997, comm. 131, obs. J.-H. Robert. – G. Grynfogel, Les 
 limites de la complicité de crime contre l'humanité : Rev. sc. crim. 1998, p. 523. – V. infra J.-
 Cl. Pénal Code, Art. 211-1 à 213-5). Encore faut-il que le fait principal punissable soit 
 constitutif d'un crime ou d'un délit.


2° Qualifié crime ou délit


37. – Présentation – Des termes de l'article 121-7, alinéa premier du Code pénal, il résulte 
 expressément que le fait principal punissable doit être un crime ou un délit et que, a contrario, 
 les contraventions paraissent exclues du domaine de la complicité.


a) Complicité en matière de crimes et de délits


38. – Généralité des dispositions – Tous les crimes ou délits sont en principe susceptibles de 
 complicité (notamment en matière fiscale cf. sur ce point, Cass. crim., 24 nov. 1980 : Juris-
 Data n° 1980-095156 ; Bull. crim. 1980, n° 314), sauf naturellement dans le cas où la loi en 
 aurait disposé autrement.


39. – Crimes et délits prévus par le code ou par des lois spéciales – Peu importe que crimes et 
 délits aient été prévus par le code ou par des lois spéciales. Il en a été décidé ainsi notamment 
 en matière de crime de guerre (Cass. crim., 17 janv. 1951 : Bull. crim. 1951, n° 19. – Cass. 


crim., 28 févr. 1952 : Bull. crim. 1952, n° 65), de loyers (Cass. crim., 21 déc. 1950 : JCP G 
 1951, IV, p. 17), de chèques (Cass. crim., 4 mai 1944 : Bull. crim. 1944, n° 115. – Cass. 


crim., 18 juin 1958 : Bull. crim. 1958, n° 447), de radio-diffusion (Cass. crim., 21 oct. 1932 : 
 DP 1932, p. 589), de dommages de guerre (Cass. crim., 9 janv. 1930 : Bull. crim. 1930, n° 7), 
 de fraudes (Cass. crim., 16 févr. 1899 : DP 1899, 1, p. 201), d'élections (Cass. crim., 12 janv. 


1893 : DP 1893, 1, p. 136), de pharmacie (Cass. crim., 23 févr. 1884 : Bull. crim. 1884, n° 


50), de chasse (Cass. crim., 20 janv. 1887 : Bull. crim. 1887, n° 22), de douanes (Cass. crim., 
 27 avr. 1967 : Bull. crim. 1967, n° 137), de presse (Cass. crim., 23 déc. 1965 : Bull. crim. 


1965, n° 33), d'imposition (Cass. crim., 24 nov. 1980 : Bull. crim. 1980, n° 314), de crimes 
 contre l'humanité (Cass. crim., 27 nov. 1992 : Bull. crim. 1992, n° 394 ; JCP G 1993, II, 
 21977, note M. Dobkine. – Cass. crim., 23 janv. 1997, cité supra n° 36), etc.


40. – Délits contraventionnels – La complicité était également punissable en matière de délits-
 contraventions puisque, de l'avis général, ces infractions obéissaient aux règles ordinaires des 
 délits (cf. notamment, Cass. crim., 21 juill. 1897 : DP 1899, 1, p. 92. – Cass. crim., 4 févr. 


1898 : DP 1898, 1, p. 369, note J. Appleton et Rapp. Conseiller Roulier. – Cass. crim., 24 avr.


1910 : Bull. crim. 1910, n° 231. – Cass. crim., 13 févr. 1913 : S. 1913, 1, p. 536. – Cass. 


crim., 27 oct. 1922 : S. 1923, 1, p. 141. – Cass. crim., 14 nov. 1924 : Bull. crim. 1924, n° 382.


– Cass. crim., 14 déc. 1934 : DP 1935, p. 96. – Sur la disparition de la notion de délit matériel,
 cf. infra n° 96).


41. – Actes de commission et de complicité – Certains textes incriminent directement à la fois
des actes de commission et des actes qui relèveraient normalement de la complicité. Les 



(13)règles de la complicité des articles 121-6 et 121-7 sont-elles néanmoins encore applicables ? 
 La jurisprudence décide que si les deux faits principaux sont exclusifs de la complicité dans 
 leurs rapports réciproques, chacun d'eux peut laisser place à la complicité (Cass. crim., 30 
 janv. 1909 : DP 1910, 1, p. 105. – Cass. crim., 11 juill. 1956 : JCP G 1956, II, 9540). Il en est 
 ainsi notamment du délit de violation de correspondance de l'article 187 de l'ancien Code 
 pénal (Cass. crim., 9 janv. 1863 : Bull. crim. 1863, n° 13), du détournement de gage de 
 l'article 400, alinéa 6 (Cass. crim., 17 févr. 1844 : Bull. crim. 1844, n° 54), du délit d'entrave à
 la liberté des enchères de l'article 142 (Cass. crim., 8 janv. 1863 : Bull. crim. 1863, n° 8), de la
 bigamie prévue par l'article 340 (Code pénal ancien), de la corruption de fonctionnaires visée 
 par l'article 177 (Code pénal ancien).


b) Exclusion des contraventions


42. – Principe – Compte tenu des termes de l'article 59 de l'ancien Code pénal, la 
 jurisprudence admettait que la complicité de contravention n'était pas punissable (cf. 


notamment Cass. crim., 26 déc. 1857 : Bull. crim. 1857, n° 415 ; DP 1858, 1, p. 143. – Cass. 


crim., 13 avr. 1861 : Bull. crim. 1861, n° 83. – Cass. crim., 6 mars 1862 : DP 1862, 1, p. 77. –
 Cass. crim., 19 juill. 1862 : Bull. crim. 1862, n° 182. – Cass. crim., 22 juill. 1897 : DP 1899, 
 1, p. 92, note 3. – Cass. crim., 3 mai 1966 : Bull. crim. 1966, n° 127. – Cass. crim., 4 juin 
 1986, Lorly). Ces termes sont repris par l'article 121-7, alinéa premier du Code pénal de 1992 
 de telle sorte que le principe paraît a priori toujours valable. Cette apparence demande 


toutefois à être nuancée.


43. – Atténuations – Dès avant 1992, le principe d'exclusion des contraventions du champ de 
 répression de la complicité comportait certaines exceptions que le Code pénal actuel étend. 


Désormais, il faut distinguer la complicité par provocation ou instructions de celle par aide ou
 assistance. On doit d'abord considérer que la complicité par provocation ou instructions est 
 systématiquement réprimée, c'est-à-dire même en l'absence d'indication dans le texte 
 d'incrimination. En effet, le second alinéa de l'article 121-7 qui prévoit ces formes de 
 complicité ne distingue pas selon la nature de l'infraction. Cela est confirmé par l'article R. 


610-2 qui déclare que “Le complice d'une contravention au sens du second alinéa de l'article 
 121-7 est puni conformément à l'article 121-6”. En revanche, la complicité par aide ou 
 assistance ne demeure punissable que si un texte le prévoit expressément. À cet égard 


plusieurs exceptions importantes méritent d'être signalées. C'est ainsi que l'article R. 623-2 du 
 Code pénal punit “Le fait de faciliter sciemment, par aide ou assistance, la préparation ou la 
 consommation” de bruits ou tapages injurieux ou nocturnes. Les articles R. 624-1, R. 625-1 et
 R. 635-1 reprennent les mêmes termes à propos des contraventions de violences légères, de 
 violences, de destructions, dégradations et détériorations dont il n'est résulté qu'un dommage 
 léger.


B. - Élément matériel


44. – Pluralité de questions – Pour être punissable, la complicité suppose une participation 
 matérielle répondant à l'une des formes que prévoit l'article 121-7 du Code pénal. Il convient 
 d'examiner celles-ci (2°) non sans avoir préalablement étudié les règles qui leur sont 


communes (1°). Il importe enfin à cette occasion de distinguer coauteur et complice dans la 
 mesure où cette distinction repose fondamentalement sur la nature de la participation 
 matérielle des protagonistes (3°).


1° Règles communes


45. – Dualité – Les trois principaux cas de complicité qu'envisage l'article 121-7 présentent 
 deux types de caractères qui leur sont communs : il doit s'agir de faits positifs, antérieurs ou 
 concomitants à la réalisation de l'infraction par l'auteur.


a) Nécessité d'un fait positif


46. – Présentation – Le principe apparaît certain mais il comporte des atténuations.


1) Principe



(14)47. – Absence de complicité par abstention – La complicité suppose de manière indiscutable 
 l'accomplissement d'un fait positif et l'on en conclut qu'il n'y a pas de complicité par 


abstention. L'individu qui assiste en spectateur neutre à la commission d'une infraction, et 
 alors même qu'il aurait pu s'opposer à la réalisation de celle-ci, ne saurait voir sa 


responsabilité engagée au titre de la complicité. La solution apparaît logique : le droit français
 ne réprimant pas par principe le délit de commission par omission ne peut réprimer davantage 
 la complicité par omission (R. Merle et A. Vitu, op. cit., n° 551. – Marchand, La complicité 
 par abstention : thèse dactylographiée, Paris, 1949). Cette solution a été maintes fois affirmée 
 par la jurisprudence. Ainsi n'a pas été considéré comme complice : celui qui faisait partie d'un
 bureau électoral au moment où un délit de substitution de bulletins de vote a été commis 
 (Cass. crim., 9 mai 1885 : Bull. crim. 1885, n° 141), celui qui avait assisté à la commission de
 violences commises par des grévistes sur des non-grévistes (Cass. crim., 26 oct. 1912 : Bull. 


crim. 1912, n° 516 ; S. 1914, 1, p. 225, note A. Roux), celui qui a laissé se commettre des 
 violences (Cass. crim., 22 juill. 1897 : Bull. crim. 1897, n° 255), le président d'une société 
 sportive ayant toléré l'organisation d'une loterie prohibée (Cass. crim., 29 janv. 1936 : Gaz. 


Pal. 1936, 1, p. 387), celui qui surprend des voleurs en flagrant délit et s'abstient de les 
 dénoncer à la police (Cass. crim., 15 janv. 1948 : Bull. crim. 1948, n° 10 ; D. 1948, p. 100 ; S.


1949, 1, p. 81, note A. Légal ; Rev. sc. crim. 1948, p. 294, obs. J. Magnol ; JCP G 1948, II, 
 4268, note R. Béraud. – M. Puech, Les grands arrêts de la jurisprudence criminelle, op. cit., n°


92), celle qui, sur signe du meurtrier, descend du lit où se trouvait la future victime en faisant 
 en sorte de ne pas réveiller cette dernière (Cass. crim., 27 déc. 1960 : Bull. crim. 1960, n° 


624), les membres d'un jury dont le président s'est rendu coupable de diffamation (Cass. ass. 


plén., 20 janv. 1964 : JCP G 1965, II, 13983, note P. Bouzat), le propriétaire d'un immeuble 
 loué ultérieurement averti des agissements délictueux – abattage clandestin – effectués par ses
 locataires (Cass. crim., 5 nov. 1943 : D. 1944, p. 29), le directeur d'une société qui laisse les 
 dirigeants d'une succursale commettre des infractions à la législation sur les prix (Cass. crim., 
 21 oct. 1948 : Bull. crim. 1948, n° 242. – Dans le même sens, V. également Cass. crim., 9 
 févr. 1950 : JCP G 1950, IV, p. 53. – Cass. crim., 6 déc. 1989 : Juris-Data n° 1989-004595. – 
 Cass. crim., 4 oct. 1994 : Gaz. Pal. 1995, 1, somm. p. 23. – Cass. crim., 4 janv. 1995 : JCP G 
 1995, IV, 882. – CA Paris, 17 juin 1954 : Rev. sc. crim. 1954, p. 771. – Cass. crim., 6 sept. 


2000 : Juris-Data n° 2000-006306).


2) Atténuations


48. – Critique de la doctrine – Ce principe a toutefois été critiqué par la doctrine dans la 
 mesure où l'impunité du spectateur peut se révéler socialement regrettable, moralement 
 choquante, et même logiquement discutable (cf. notamment R. Béraud, L'omission punissable
 : JCP G 1944, I, 433. – A. Chavanne, note ss CA Bourges, 16 févr. 1950 : JCP G 1950, II, 
 5629).


En effet, celui qui assiste en spectateur à la commission d'une infraction n'est pas 


nécessairement le témoin passif et indifférent que l'on se plaît à imaginer. Il est des gens dont 
 la présence implique une adhésion morale à la commission de l'infraction et constitue une aide
 à l'égard de son auteur puisque l'activité criminelle de celui-ci s'en trouve facilitée, en d'autres 
 termes, des gens dont on peut estimer que la présence a joué un rôle causal dans la réalisation 
 de l'infraction (sur le plan de la causalité, cf. Ph. Salvage, Le lien de causalité en matière de 
 complicité : Rev. sc. crim. 1981, p. 32 s.).


49. – Jurisprudence – La jurisprudence, dans certains cas, a fini par se laisser influencer par ce
 raisonnement. C'est ainsi qu'ont été condamnés pour complicité de tapages nocturnes certains 
 membres d'un groupe n'ayant pas personnellement participé au tapage (cf. notamment Cass. 


crim., 26 mai 1882 : S. 1884, 1, p. 415. – Cass. crim., 23 août 1894 : DP 1899, 1, p. 556. – 
Cass. crim., 23 mai 1903 : Bull. crim. 1903, n° 199. – Cass. crim., 8 mars 1907 : Bull. crim. 



(15)1907, n° 147. – Cass. crim.,14 nov. 1924 : S. 1925, 1, p. 332. – Cass. crim., 13 juill. 1949 : 
 JCP G 1949, II, 5128, note A. Colombini), pour complicité de coups et blessures les témoins 
 de l'infraction qui par leur attitude menaçante ont neutralisé les personnes présentes afin de les
 empêcher d'intervenir (Cass. crim., 19 juin 1979), pour complicité d'avortement l'amant qui 
 avait assisté à l'avortement de sa maîtresse (Cass. crim., 5 nov. 1941 : S. 1942, 1, p. 89, note 
 P. Bouzat), encore que l'on puisse se demander s'il s'agissait là d'une véritable abstention, pour
 complicité de délit de presse par la voie du journal le directeur de publication apparent ayant 
 laissé figurer son nom sur la publication (Cass. crim., 15 juill. 1950 : D. 1950, p. 684. – Cass. 


crim., 24 févr. 1953 : D. 1953, p. 287. – Cass. crim., 29 oct. 1953 : D. 1954, p. 381. – Cass. 


crim., 23 déc. 1953 : D. 1954, p. 145, note G. Chavanon. – Cass. crim., 26 juin 1954 : Bull. 


crim. 1954, n° 240), pour complicité de parricide la mère dominatrice qui laisse son arme à la 
 disposition de son fils dont ce dernier se servira pour tuer son père (Cass. crim., 19 déc. 1989 :
 Juris-Data n° 1989-704474 ; Bull. crim. 1989, n° 488 ; D. 1990, p. 198, note D. Mayer ; Rev. 


sc. crim. 1990, p. 775, obs. A. Vitu).


50. – Obligation professionnelle de non-abstention – La jurisprudence se montre en la matière
 d'autant plus répressive que pesait sur l'abstentionniste, du fait de sa profession, une 


obligation de ne pas laisser se perpétrer l'infraction. Ainsi a-t-elle condamné pour complicité 
 de vol, un agent de police n'ayant pas empêché un de ses collègues de commettre un vol de 
 choses dont ils avaient la garde (T. corr. Aix-en-Provence, 14 janv. 1947 : D. 1947, somm. p. 


19 ; JCP G 1947, II, 3465 ; Rev. sc. crim. 1947, p. 531, obs. J. Magnol), pour complicité de 
 tapage un débitant de boisson ayant laissé dans son établissement se perpétrer le tapage (Cass.


crim., 14 nov. 1924 : S. 1925, 1, p. 332. – Cass. crim., 8 juill. 1949 : JCP G 1949, II, 5128, 
 note A. Colombini ; Rev. sc. crim. 1950, obs. J. Magnol), pour complicité de banqueroute 
 simple un expert-comptable ayant tenu irrégulièrement la comptabilité d'un commerçant 
 déclaré par la suite en état de cessation de paiements (Cass. crim., 10 nov. 1971 : Bull. crim. 


1971, n° 307. – Cass. crim., 27 avr. 1971 : Bull. crim. 1971, n° 122), pour complicité de 
 fraude fiscale un expert-comptable n'ayant pas vérifié les chiffres qui lui ont été donnés par 
 son client dans la confection d'un bilan qui se révèle frauduleux (Cass. crim., 15 janv. 1979 : 
 Bull. crim. 1979, n° 21 ; RJ com. 1982, p. 293, note B. Bouloc. – A. Decocq, Inaction, 
 abstention et complicité par aide ou assistance : JCP G 1983, I, 3124. – Cass. crim., 25 févr. 


2004 : Juris-Data n° 2004-022825 ; Bull. crim. 2004, n° 53), pour complicité d'escroquerie le 
 notaire d'une société propriétaire d'un immeuble grevé d'un passif hypothécaire ayant accepté 
 que cette indication ne figure pas au cahier des charges dont il était le rédacteur, et ayant 
 dissimulé cette circonstance aux acheteurs de parts de la société lors des actes passés en son 
 étude (Cass. crim., 10 avr. 1975 : Bull. crim. 1975, n° 89 ; Rev. sc. crim. 1977, p. 81, obs. J. 


Larguier), pour complicité d'infraction douanière le douanier ayant promis de ne pas s'opposer
 comme il aurait dû le faire à la commission de délits (Cass. crim., 27 oct. 1971 : Bull. crim. 


1971, n° 284 ; Rev. sc. crim. 1972, p. 375, obs. A. Légal et p. 385, obs. A. Vitu), pour 
 complicité d'abus de biens sociaux le principal actionnaire d'une société anonyme, en outre 
 membre du directoire, ne s'étant pas opposé aux abus commis par le président de celui-ci 
 (Cass. crim., 28 mai 1980, cité par A. Decocq, op. cit. ; D. 1981, inf. rap. p. 137, obs. G. 


Roujou de Boubée ; Rev. sc. crim. 1981, p. 401, obs. P. Bouzat ; J. Pradel et A. Varinard, op. 


cit., n° 34), pour complicité d'exercice illégal de l'art dentaire le directeur d'une école dentaire 
 ayant mis du matériel dentaire et les locaux de l'école à la disposition de personnes dont il ne 
 s'était pas assuré qu'elles étaient bien titulaires du diplôme requis (Cass. crim., 10 avr. 1964 : 
 Bull. crim. 1964, n° 105), pour complicité d'infractions à la législation sur les courses de 
 chevaux le fait pour le tenancier d'un bar de laisser prendre des paris dans son établissement 
 (Cass. crim., 15 mai 1997 : Juris-Data n° 1997-003121 ; Gaz. Pal. 26 et 27 sept. 1997, 2, p. 


204).



(16)51. – Promesse antérieure – Cette même sévérité jurisprudentielle se retrouve dans 
 l'hypothèse où l'abstention reposait sur une promesse antérieure, que celle-ci émane d'un 
 simple particulier (Cass. crim., 30 avr. 1963 : Bull. crim. 1963, n° 157 ; Rev. sc. crim. 1964, 
 p. 134, obs. A. Légal. – Cass. crim., 8 nov. 1972 : Bull. crim. 1972, n° 329 ; J. Pradel et A. 


Varinard, op. cit., n° 33 ; Rev. sc. crim. 1974, p. 79, obs. J. Larguier. – Cass. crim., 21 juin 
 1978 : D. 1979, inf. rap. p. 37, obs. M. Puech ; Bull. crim. 1978, n° 207. – Cass. crim., 28 
 janv. 1981 : Juris-Data n° 1981-000286 ; Bull. crim. 1981, n° 41. – Rappr. Cass. crim., 8 mars
 1951 : JCP G 1951, II, 6327, note J. Brouchot) ou a fortiori d'un professionnel (CA Aix-en-
 Provence, 31 août 1858 : DP 1860, 1, p. 137. – V. aussi Cass. crim., 8 janv. 1863 : DP 1863, 
 1, p. 439. – Cass. crim., 10 avr. 1964, préc. n° 50. – Cass. crim., 27 oct. 1971, préc. n° 50. – 
 Cass. crim., 10 avr. 1975, préc. n° 50. – Cass. crim., 11 avr. 1983, in A. Decocq, Inaction, 
 abstention et complicité par aide ou assistance : JCP G 1983, I, 3124, note 19).


52. – Abstention délit distinct – Rappelons enfin que l'abstention peut être punissable en tant 
 que délit distinct lorsque la loi a édicté une obligation d'agir et assorti l'inobservation de celle-
 ci d'une sanction pénale (cf. notamment les dispositions des articles 223-6, 227-15, 226-2, 
 227-16, 433-18, 434-1 à 434-3 et 434-10 à 434-12 du Code pénal, 126 du Code de procédure 
 pénale).


En outre, la jurisprudence, dans certaines hypothèses d'abstention participative, a parfois 
 retenu la responsabilité pénale de "l'abstentionniste" sur le terrain de la coaction. Ainsi, par 
 exemple, le délit d'entrave à la liberté du travail a été retenu non seulement contre celui qui 
 menaçait un non-gréviste mais aussi contre deux autres grévistes qui s'étaient concertés avec 
 l'auteur des menaces et étaient présents à la scène (Cass. crim., 14 janv. 1921 : S. 1922, 1, p. 


235. – Cf. également Cass. crim., 27 janv. 1921 : S. 1922, 1, p. 235. – Cass. crim., 21 janv. 


1962 : Bull. crim. 1962, n° 68).


b) Nécessité d'un fait antérieur ou concomitant à la réalisation de l'infraction


53. – Nécessité logique – De la logique de la complicité et des termes de l'article 121-7 du 
 Code pénal – “Est complice d'un crime ou d'un délit la personne qui [...] en a facilité la 
 préparation ou la consommation [...] la personne qui [...] aura provoqué à une infraction ou 
 donné des instructions pour la commettre” – il résulte que la participation des complices doit 
 être nécessairement antérieure ou concomitante à la réalisation de l'infraction (A. Chavanne, 
 op. cit., n° 107 s.) et non postérieure (Cass. crim., 20 mars 1997 : Dr. pén. 1997, comm. 131, 
 obs. J.-H. Robert).


54. – Jurisprudence constante – La jurisprudence est constante sur ce point. Elle décide 
 notamment que n'est pas punissable au titre de la complicité le fait pour un individu : 
 d'arracher un criminel des mains de la police (Cass. crim., 26 oct. 1912 : S. 1914, 1, p. 225, 
 note A. Roux), d'intervenir dans la rédaction d'un reçu après qu'un chèque ait été obtenu sous 
 la menace (Cass. crim., 23 juill. 1925 : Bull. crim. 1925, n° 232), de fournir à des voleurs une 
 balance pour peser le butin (Cass. crim., 23 juill. 1927 : S. 1929, 1, p. 73, note A. Roux), de 
 charger les produits d'un vol sur un véhicule (Cass. crim., 31 déc. 1920 : S. 1922, 1, p. 45), 
 d'égarer les recherches contre rémunération (Cass. crim., 15 janv. 1948 : D. 1948, p. 100 ; S. 


1949, 1, p. 81, note A. Légal ; JCP G 1948, II, 4268, note RB ; Rev. sc. crim. 1948, p. 294, 
 obs. J. Magnol), d'enterrer un foetus produit d'un avortement (Cass. crim., 6 août 1945 : D. 


1946, somm. p. 3 ; Rev. sc. crim. 1946, p. 59, obs. J. Magnol), d'apporter à l'évadé une aide 
 postérieurement à sa fuite (Cass. crim., 4 mai 2000 : Bull. crim. 2000, n° 178 ; Dr. pén. 2000, 
 comm. 112, obs. M. Véron ; Rev. sc. crim. 2001, p. 164, obs. J.-P. Delmas Saint-Hilaire).


55. – De tels faits peuvent néanmoins être punissables sur le terrain de la complicité s'ils 
 résultent d'un accord antérieur à la réalisation du délit. C'est ainsi notamment que la 


jurisprudence n'a pas hésité à sanctionner pour complicité le fait pour un individu, moyennant 
rétribution, d'attendre au volant d'une voiture afin d'assurer leur fuite aux auteurs d'un vol, 



(17)dans la mesure où ces faits, bien que postérieurs à la commission de l'infraction, reposaient 
 sur un accord antérieur (Cass. crim., 30 avr. 1963, cité supra n° 51, ainsi que décisions citées. 


– Cf. également Cass. crim., 28 janv. 1981 : Juris-Data n° 1981-000286 ; Bull. crim. 1981, n° 


41. – Cass. crim., 11 juill. 1994 : jJuris-Data n° 1994-001646 ; Bull. crim. 1994, n° 274 ; Rev.


sc. crim. 1995, p. 343, obs. B. Bouloc. – Cass. crim., 1er déc. 1998 : Juris-Data n° 1998-
 005152 ; Dr. pén. 1999, comm. 80, obs. M. Véron ; JCP G 1999, I, 1151, n° 1, note M. Véron.


– Cass. crim., 4 mai 2000 : Bull. crim. 2000, n° 178 ; Rev. sc. pénit. 2000, p. 610, obs. J.-Y. 


Chevallier).


De même la jurisprudence décide que le juge peut tenir compte à titre de présomption de faits 
 postérieurs pour en déduire la preuve de l'existence de faits antérieurs constitutifs de 


complicité (Cass. crim., 23 juill. 1927 : Bull. crim. 1927, n° 186. – Cass. crim., 17 mai 1939 : 
 Bull. crim. 1939, n° 112. – Cass. crim., 4 déc. 1947 : Bull. crim. 1947, n° 239. – Cass. crim., 4
 nov. 1991 : Juris-Data n° 1991-003274 ; JCP G 1992, IV, p. 579 ; Bull. crim. 1991, n° 391).


56. – Délit d'instinct – En outre de nombreux textes ont érigé en délit distinct des actes 
 postérieurs à la commission de l'infraction. À cet égard, on citera notamment : l'aide à 


l'évasion ou à la fuite de détenus (C. pén., art. 434-27 à 434-37), diverses entraves à l'exercice 
 de la justice (C. pén., art. 434-8 à 434-23), le recel de malfaiteurs ayant commis un crime (C. 


pén., art. 434-6), le recel de cadavres (C. pén., art. 434-7), le recel d'épaves maritimes (L n° 


61-1262, 24 nov. 1961, art. 3), enfin et surtout le recel de chose volée (C. pén., art. 321-1 à 
 321-5), délit à propos duquel la jurisprudence admet que s'il n'est pas cumulable avec le vol 
 lui-même, il l'est en revanche avec la complicité de vol lorsqu'un même individu s'est rendu 
 coupable des deux conduites critiquables (cf. Cass. crim., 18 nov. 1965 : D. 1966, p. 248, note
 R. Combaldieu ; Rev. sc. crim. 1966, p. 607, obs. A. Légal. – Cass. crim., 9 févr. 1967 : Bull. 


crim. 1967, n° 62 ; Gaz. Pal. 1967, 1, p. 217).


2° Actes matériels de participation


57. – Pluralité de formes – L'article 121-7 du Code pénal prévoit avec précision trois formes 
 de participation matérielle du complice qui sont l'aide ou l'assistance, la provocation et les 
 instructions. Il suffit qu'un seul de ces moyens existe pour justifier une condamnation (Cass. 


crim., 4 mars 1964 : JCP G 1964, IV, p. 57. – Cass. crim., 29 mars 1971 : Bull. crim. 1971, n°


112).


a) Aide ou assistance


58. – Multiplicité d'exemples – L'article 121-7, alinéa 1 punit “la personne qui [...] par aide ou
 assistance [...] a facilité la préparation ou la consommation” de l'infraction. Les termes 
 particulièrement larges employés par le législateur dans cette première forme de participation 
 en font une sorte de cas général susceptible d'englober de très nombreuses applications. On 
 signalera entre autres parmi les décisions les plus récentes (pour les plus anciennes, cf. 


notamment E. Garçon, op. cit., n° 227 à 258 et plus particulièrement : Cass. crim., 6 nov. 


1812 : Bull. crim. 1812, n° 238. – Cass. crim., 24 août 1848 : Bull. crim. 1848, n° 226. – Cass.


crim., 11 févr. 1853 : Bull. crim. 1853, n° 60. – Cass. crim., 4 juin 1859 : Bull. crim. 1859, n° 


143. – Cass. crim., 8 juin 1860 : Bull. crim. 1860, n° 132. – Cass. crim., 27 déc. 1862 : Bull. 


crim. 1862, n° 292. – Cass. crim., 8 août 1867 : Bull. crim. 1867, n° 185. – Cass. crim., 1er 
 mai 1868 : Bull. crim. 1868, n° 118. – Cass. crim., 24 déc. 1869 : Bull. crim. 1869, n° 274. – 
 Cass. crim., 28 nov. 1873 : Bull. crim. 1873, n° 293. – Cass. crim., 7 janv. 1876 : Bull. crim. 


1876, n° 9. – Cass. crim., 2 juin 1883 : Bull. crim. 1883, n° 135. – Cass. crim., 6 févr. 1885 : 
 Bull. crim. 1885, n° 52. – Cass. crim., 9 mai 1885 : Bull. crim. 1885, n° 141. – Cass. crim., 29
 oct. 1886 : Bull. crim. 1886, n° 360. – Cass. crim., 28 juill. 1887 : Bull. crim. 1887, n° 285. – 
 Cass. crim., 3 mars 1888 : Bull. crim. 1888, n° 100. – Cass. crim., 18 mai 1888 : Bull. crim. 


1888, n° 183. – Cass. crim., 14 mars 1896 : Bull. crim. 1896, n° 100. – Cass. crim., 11 nov. 


1897 : Bull. crim. 1897, n° 349. – Cass. crim., 13 juill. 1907 : DP 1910, 1, p. 111. – Cass. 
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